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DÉCISIONS DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/00557 – 09 septembre
2025

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/01364 – 09 septembre
2025

TEXTE

Faits et procédure. Les faits à l’origine de ces arrêts sont
quasi‐iden tiques. À la suite d’un démar chage à domi cile, des
parti cu liers décident de conclure un contrat de vente et d’instal la tion
de panneaux photo vol taïques ainsi qu’un prêt destiné à financer
ce projet 1. Cepen dant, une dizaine d’années plus tard, ces acqué reurs
ont intenté une action en annu la tion de ces contrats de vente et de
crédit affecté. En première instance, toutes ces demandes ont été
décla rées irre ce vables comme pres crites. Les deman deurs ont alors
inter jeté appel devant la cour d’appel de Grenoble.

1

La thèse défendue. Dans ces affaires, ce n’est pas le délai de
pres crip tion qui pose diffi culté, qui est de 5 ans en vertu de
l’article 2224 du Code civil applicable 2, mais le point de départ de ce
délai. Dans les deux affaires, les appe lants tentent d’invo quer un
report de ce point de départ. D’après eux, ce point de départ doit être
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https://www.courdecassation.fr/decision/68c25c447c748c042dac29c4?search_api_fulltext=&op=Rechercher&date_du=2025-09-09&date_au=2025-09-09&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&page=1&previousdecisionpage=1&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=1&nextdecisionindex=2
https://www.courdecassation.fr/decision/68c25c447c748c042dac29b8?search_api_fulltext=&op=Rechercher&date_du=2025-09-09&date_au=2025-09-09&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&page=2&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=3&nextdecisionpage=2&nextdecisionindex=5
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reporté à la date d’un rapport d’exper tise qu’ils ont eux‐mêmes
dili genté et qui a été rendu en 2022.

Le problème soulevé et la réponse formulée. À la ques tion de savoir
si le point de départ de l’action en annu la tion de ces contrats peut
être reporté, la cour d’appel de Grenoble, dans deux arrêts du
9 septembre 2025, répond par la néga tive et confirme les juge ments
de première instance.

3

Dans les deux affaires, la solu tion rendue repose sur un raison ne ment
iden tique. S’agis sant des demandes d’annu la tion fondées sur la
viola tion des dispo si tions du Code de la consom ma tion, elle énonce
que le délai de pres crip tion court à compter de la signa ture du
contrat de vente critiqué, soit au 25 février 2010 pour la première
affaire et au 23 avril 2012 pour la seconde. Les actions ayant été
inten tées plus d’une dizaine d’années après ces dates, les actions sont
décla rées pres crites et, par consé quent, irre ce vables. S’agis sant des
demandes en nullité fondées sur l’exis tence d’un consen te ment vicié,
elle relève que le délai court à compter de la connais sance du défaut
de renta bi lité allégué. Il ressort des deux affaires que les deman deurs
ont eu connais sance de ce défaut dès l’émis sion des premières
factures d’élec tri cité. Le report de ce point de départ à 2022, date des
rapports d’exper tise produits dans chaque litige, n’est donc
pas démontré.

4

Si le premier aspect de la solu tion, relatif au droit de la
consom ma tion, appelle des réserves, le second, tenant aux vices du
consen te ment, se révèle plus convaincant.

5

La pres crip tion de l’action en annu la tion fondée sur la viola tion du
droit de la consommation. Sur ce point, les parties deman de resses
invoquent des irré gu la rités du bon de commande au regard des
dispo si tions protec trices du Code de la consom ma tion qu’elles
n’étaient en mesure de déceler au moment de la signa ture des
contrats de vente et de crédit affecté, ce qui justi fie rait un report du
point de départ du délai de pres crip tion. Cet argu men taire ne
convainc pas la cour d’appel qui retient stric te ment que le délai de
pres crip tion court à compter de la signa ture du contrat de vente
critiqué, soit plus d’une dizaine d’années avant les actes intro duc tifs
d’instance, les parties n’ayant pu démon trer la moindre diffi culté de
fonc tion ne ment des instal la tions photo vol taïques entre‐temps. Pour
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la cour d’appel, les parties deman de resses sont répu tées avoir eu
connais sance des irré gu la rités de leur bon de commande au moment
de la signa ture du contrat. L’affir ma tion de la cour d’appel sur ce
point peut paraître, d’une part, péremp toire et, d’autre part, confuse.

D’une part, elle paraît péremp toire si l’on compare cette solu tion avec
un arrêt de la cour d’appel de Douai du 22 février 2024 qui a été
censuré par la Cour de cassa tion dans un arrêt du 22 mai 2025 3. Dans
cette affaire simi laire à celles présen te ment commen tées, la cour
d’appel de Douai a consi déré l’action en annu la tion des deman deurs
irre ce vable car pres crite à la date de conclu sion des contrats de
vente et de crédit affecté. Pour ce faire, elle a relevé que le bon de
commande liti gieux repro dui sait certaines dispo si tions du Code de la
consom ma tion, permet tant ainsi aux deman deurs de véri fier la
confor mité du bon à ces dispo si tions. L’arrêt a été cassé sur ce point,
la Cour de cassa tion repro chant aux juges douai siens de ne pas avoir
relevé de circons tances permet tant de justi fier que les deman deurs
avaient eu ou auraient dû avoir connais sance des irré gu la rités du bon
de commande à la date de sa signature 4.

7

D’autre part, elle est quelque peu confuse, voire contra dic toire dès
lors que, pour énoncer que les irré gu la rités des bons de commande
étaient connues dès leur signa ture, la cour d’appel se fonde sur
l’absence de diffi culté de fonc tion ne ment des panneaux solaires entre
le moment de cette signa ture et les actes intro duc tifs d’instance. Or,
l’irré gu la rité d’un bon de commande ne se déduit pas de ces
diffi cultés de fonc tion ne ment, elle renvoie unique ment à une
irré gu la rité au regard des dispo si tions légales, en l’occur rence celles
du Code de la consommation.

8

Ainsi, si la moti va tion des juges d’appel est quelque peu discu table sur
ce point, elle est, en revanche, plus solide quant à la demande
d’annu la tion fondée sur un vice de consentement.

9

La pres crip tion de l’action en annu la tion fondée sur un vice
de consentement. Outre le fonde ment tiré du droit de la
consom ma tion, les deman deurs à ces instances ont égale ment
invoqué un vice de consen te ment, plus préci sé ment des manières
dolo sives de la part du démar cheur. Le délai de pres crip tion de droit
commun posé par l’article 2224 du Code civil débu tant à la date de
connais sance du défaut de renta bi lité allégué, ils ont tenté de

10



Action en nullité de contrats d’achat et de financement de panneaux photovoltaïques : le
consommateur face au droit de la prescription

NOTES

1  À propos du finan ce ment de telles instal la tions, voir L. Fériel,
« Finan ce ment de maté riel photo vol taïque : le prêteur commet une faute
dans le déblo cage des fonds s’il ne s’assure pas préa la ble ment de la bonne
exécu tion du contrat de four ni ture et d’instal la tion », comm. CA
Gren oble, 1  ch. civ., RG 20/01658, 22 mars 2022, BACAGe, n  1, 2003, DOI :
10.35562/bacage.322.

2  Bien que le droit de la consom ma tion institue une pres crip tion bien nale
spéciale à l’article L 218‐2 du Code de la consom ma tion, elle ne concerne
que l’action en paie ment du profes sionnel contre le consom ma teur, ce qui
n’était pas le cas en l’espèce.

3  Cass. civ. 1 , 22 mai 2025, n  24‐15.353.

4  Point 8 de l’arrêt précité.

5  Cass. civ. 1 , 21 octobre 2020, n  18‐26.761 P. Sur ce point, voir
D. Fenouillet, « Après le chaud, le froid : une juris pru dence glaciale souffle
sur les consom ma teurs d’instal la tions photo vol taïques ! », RDC, n  117, mars

soutenir qu’ils n’ont eu connais sance de ce défaut à la date de remise
des rapports d’exper tise qui a eu lieu en 2022 pour les deux litiges.
Toute fois, pour la cour d’appel, il ressort des faits que les deman deurs
ont eu connais sance de ce défaut dès l’émis sion des premières
factures d’élec tri cité. Cette solu tion, repo sant sur une appré cia tion
souve raine des juges du fond, appelle moins d’observations. A fortiori,
il est possible d’ajouter que, même si l’action n’avait pas été pres crite,
elle aurait eu peu de chances de pros pérer. En effet, depuis 2020, la
Cour de cassa tion consi dère que la renta bi lité écono mique de
l’instal la tion n’est pas une carac té ris tique essen tielle d’une
instal la tion photo vol taïque, à moins que les parties l’aient fait entrer
dans le champ contractuel 5. Ainsi, à moins d’une contrac tua li sa tion
de cette circons tance en l’espèce, les requé rants auraient sûre ment
été déboutés.

À titre conclusif, si le droit substan tiel, à travers le droit de la
consom ma tion, tend à rééqui li brer les rapports contrac tuels en
faveur du consom ma teur, le droit proces suel, à travers la
pres crip tion, s’en détache et réta blit une fatale égalité.
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2021, p. 102 et suiv., ou encore M. Behar‐Touchais, « La renta bi lité de
panneaux photo vol taïques n’est prise en compte que si elle est entrée dans
le champ contrac tuel », JCP E, n  3, janvier 2021, 1024.

RÉSUMÉ

Français
La vente d’instal la tions photo vol taïques à la suite d’un démar chage est à
l’origine d’un conten tieux abon dant dans lequel les acqué reurs demandent
non seule ment l’annu la tion de cette vente, mais aussi du contrat de prêt qui
y est affecté. S’il est récur rent que les contrats de vente de panneaux
solaires soient rédigés de manière peu scru pu leuse, encore faut‐il, pour
obtenir gain de cause, que l’épreuve de la pres crip tion soit passée avec
succès. L’échec sur ce terrain est redou table pour les parti cu liers qui, en
tant que consom ma teurs, doivent redou bler de vigi lance, sans que leur
qualité de partie faible au contrat ne soit d’un quel conque secours. C’est la
leçon qui peut être tirée de deux arrêts rendus le 9 septembre 2025 par la
chambre civile de la cour d’appel de Grenoble.
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